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Le Service des créances alimentaires (SECAL) est un service qui dépend du SPF Finances.

Il a 2 missions principales :

récupérer les créances alimentaires impayées (contributions alimentaires et pensions alimentaires) et ;
payer des avances sur les créances alimentaires futures.

Une fois que le SECAL se charge de la récupération des créances alimentaires, vous ne pouvez plus entamer vous-
même de démarches pour tenter de les récupérer. Vous ne pouvez pas, de votre propre initiative, aller trouver un
huissier ou tenter une récupération auprès de votre ex (le débiteur alimentaire).

Si vous désirez reprendre les démarches vous-même, vous devez en informer le SECAL pour qu'il mette fin à son
intervention. Le mieux est de les avertir par courrier recommandé. 

Pour plus d'informations sur les conditions d'intervention du SECAL, voyez la fiche : "Puis-je faire appel au SECAL ?"

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Loi du 21 février 2003 créant un service des créances alimentaires au sein du SPF finances

Article 1395 du Code judiciaire

Les références légales

Formulaire de demande d'intervention du Service des créances alimentaires (SECAL).

Schéma explicatif : conditions de l'intervention du SECAL

Les documents types

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/contribution-alimentairesscontributions-alimentaires
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/pension-alimentairesspensions-alimentaires
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/debiteur-alimentairessdebiteurs-alimentaires
https://www.droitsquotidiens.be/fr/question/puis-je-faire-appel-secal
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=2003022144&table_name=loi
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?DETAIL=1967101005/F&caller=list&row_id=1&numero=7&rech=13&cn=1967101005&table_name=LOI&nm=1967101056&la=F&dt=CODE%20JUDICIAIRE&language=fr&fr=f&choix1=ET&choix2=ET&fromtab=loi_all&trier=promulgation&chercher=t&sql=dt%20contains%20%20%2527CODE%2527%2526%20%2527JUDICIAIRE%2527and%20actif%20%253D%20%2527Y%2527&tri=dd%20AS%20RANK%20&imgcn_x=63&imgcn_y=10#LNK0010
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/mli_arg_mod_formulairededemandesecal_2015.pdf
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/202007-mli-conditions_intervention_secal.pdf
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/deed.fr
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